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Votre projet, notre mé�er 

 

1. Objet et portée de la charte 

La présente charte formalise l’engagement du Centre de Forma�on à garan�r un accueil, un accompagnement et 
un environnement de forma�on accessibles à toutes les personnes en situa�on de handicap ou présentant un 
besoin spécifique. 

Elle a voca�on à être affichée dans l’établissement et diffusée publiquement, afin d’assurer une informa�on 
claire, transparente et conforme aux exigences du Référen�el Na�onal Qualité (RNQ – Qualiopi). 

Cete charte s’applique à tous les candidats, appren�s, stagiaires de la forma�on professionnelle, salariés et 
intervenants du CFA. 

 

2. Principe fondamental : Egalité d’accès et inclusion 

Le Centre de Forma�on s’engage à assurer à chaque apprenant : 

• Un accès équitable aux forma�ons, 

• Des condi�ons d’accueil adaptées, 

• Une prise en compte effec�ve de ses besoins spécifiques, 

• Une protec�on contre toute forme de discrimina�on. 

Le handicap ne peut en aucun cas cons�tuer un obstacle à l’accès, à la poursuite ou à la réussite du parcours de 
forma�on. 

 

3. Engagements du CFA 

3.1. Informa�on accessible et transparente 

Le CFA diffuse en con�nu une informa�on claire sur : 

• Les disposi�fs d’accompagnement PSH, 

• Le rôle du référent handicap, 
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• Les démarches à entreprendre, 

• Les droits et appuis disponibles, 

• Les partenaires spécialisés mobilisables. 

Ces informa�ons sont contenues au sein du Livret PSH et communiquées lors de toute demande après un premier 
échange avec la Référente Handicap de l’établissement. 

 

3.2. Accueil individualisé et écoute ac�ve 

Toute personne peut solliciter un entre�en confiden�el avec le référent handicap, sans condi�on préalable, quel 
que soit le stade de sa candidature ou de sa forma�on. 

Le CFA s’engage à : 

• Accueillir chaque situa�on avec respect et neutralité, 

• Écouter et analyser les besoins exprimés, 

• Proposer des solu�ons adaptées au contexte de la forma�on et au parcours du candidat. 

 

3.3. Analyse des besoins et accompagnement personnalisé 

À l’issue d’un entre�en dédié, le référent handicap élabore une évalua�on individualisée, permetant de définir : 

• Les besoins d’accompagnement, 

• Les contraintes iden�fiées, 

• Les aménagements envisageables, 

• Les ressources internes et externes mobilisables. 

L’objec�f est d’assurer des condi�ons d’appren�ssage op�males, dans l’intérêt exclusif de l’apprenant. 

 

3.4. Mise en place d’aménagements raisonnables 

Selon les préconisa�ons officielles et les besoins iden�fiés, le CFA peut metre en œuvre des aménagements tels 
que : 

• Adapta�on des condi�ons d’évalua�on (ex. �ers-temps), 

• Supports pédagogiques adaptés ou dématérialisés, 

• Accès à des ou�ls techniques ou matériels spécifiques, 

• Accompagnement renforcé par l’équipe pédagogique, 

• Organisa�on logis�que ou administra�ve adaptée. 

Ces mesures sont définies dans le respect des obliga�ons réglementaires et du principe d’équité entre les 
apprenants. 
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3.5. Suivi régulier et con�nuité du parcours 

Le CFA garan�t : 

• Un suivi personnalisé tout au long du parcours, 

• Une coordina�on con�nue entre les équipes pédagogiques et administra�ves, 

• Une réévalua�on possible des aménagements en fonc�on de l’évolu�on des besoins, 

• Une préven�on ac�ve des ruptures ou difficultés. 

 

3.6. Coopéra�on avec les partenaires spécialisés 

Le Centre de Forma�on travaille en lien avec les acteurs ins�tu�onnels compétents : 

• MDPH, Cap Emploi, Missions Locales, structures médico-sociales, 

• Employeurs et maîtres d’appren�ssage, 

• Organismes de santé, d’accompagnement ou d’accès aux droits. 

Cete coopéra�on vise à sécuriser l’ensemble du parcours d’appren�ssage et d’inser�on. 

 

4. Engagements de la personne accueillie 

L’apprenant est invité à : 

• Informer le CFA de sa situa�on ou de ses besoins, au moment de la candidature ou à tout moment du 
parcours, 

• Par�ciper aux entre�ens proposés, 

• Fournir, le cas échéant, les documents nécessaires à l’élabora�on des aménagements, 

• Signaler toute difficulté rencontrée au cours de la forma�on. 

Aucune déclara�on n’est obligatoire ; toutefois, l’informa�on partagée permet la mise en œuvre d’un 
accompagnement op�mal. 

 

5. Confiden�alité et protec�on des données 

Toute informa�on communiquée dans le cadre du disposi�f PSH est : 

• Strictement confiden�elle, 

• Protégée conformément au RGPD et aux règles internes de sécurité, 

• Accessible uniquement aux personnes habilitées, 

• U�lisée exclusivement pour l’organisa�on de l’accueil et du parcours. 

Le respect de la dignité, de la vie privée et de l’intégrité de l’apprenant cons�tue un principe fondamental. 

 



Cette charte est affichée au sein du Centre de Formation et accessible sur notre site internet. 
Elle constitue le cadre officiel de notre engagement en faveur d’une formation inclusive et accessible à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 04/12/2025 

 

CONTACT RÉFÉRENTE HANDICAP :  

Madame MOLINA Marine 
Référente Handicap 
 
Tel. : 01 48 05 76 75 
mm@groupeigf.com  
 

Disponible pour toute demande d’informa�on ou 
d’accompagnement. 

 

mailto:mm@groupeigf.com

